
Un salarié peut-il réclamer une revalorisation en cas de charge de
travail accrue ?

Réponse courte

Non, un salarié ne peut pas réclamer automatiquement une revalorisation salariale  en cas d'augmentation de la

charge de travail au Luxembourg.

L'accroissement des tâches ou responsabilités, sans modification écrite du contrat, n'ouvre pas de droit systématique

à une augmentation. Cependant, si l'augmentation s'accompagne d'une modification substantielle des fonctions,

d'un changement de qualification ou d'une évolution de la classification, le salarié peut demander une adaptation

de sa rémunération. Toute modification durable doit être formalisée par un avenant écrit.

Définition

La revalorisation salariale correspond à l'augmentation de la rémunération prévue au contrat de travail. Elle peut

être sollicitée par le salarié ou décidée par l'employeur, dans le respect des dispositions légales et

conventionnelles.

L'accroissement de la charge de travail désigne une augmentation notable et durable des :

Tâches à accomplir

Responsabilités confiées

Objectifs fixés

Sans modification formelle du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour demander une revalorisation salariale ?

Le salarié doit d'abord informer l'employeur par écrit en détaillant les tâches supplémentaires et responsabilités accrues, puis solliciter un
entretien pour discuter de la revalorisation. L'employeur n'a pas d'obligation d'accorder l'augmentation, sauf en cas de modification
substantielle du contrat qui nécessite un avenant écrit.

Dans quels cas un salarié peut-il demander une revalorisation salariale pour charge de travail accrue ?

Un salarié peut demander une adaptation de sa rémunération si l'augmentation de charge s'accompagne d'une modification substantielle
des fonctions, d'un changement de qualification professionnelle ou d'une évolution de la classification. Toute modification durable doit
être formalisée par un avenant écrit au contrat.

Quels recours a un salarié si l'employeur refuse une revalorisation justifiée ?

En cas de refus injustifié, notamment pour déqualification ou non-respect des classifications conventionnelles, le salarié peut saisir l'ITM
(Inspection du travail et des mines) ou, en dernier recours, le tribunal du travail. Il est recommandé de conserver les preuves des tâches
supplémentaires et de privilégier d'abord le dialogue.
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Un salarié peut-il automatiquement réclamer une augmentation de salaire si sa charge de travail augmente au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas réclamer automatiquement une revalorisation salariale en cas d'augmentation de la charge de travail au
Luxembourg. L'accroissement des tâches ou responsabilités, sans modification écrite du contrat, n'ouvre pas de droit systématique à une
augmentation de salaire.

Conditions d’exercice

Principe général au Luxembourg :

Rémunération et qualification fixées par contrat

Et/ou convention collective applicable

Augmentation de charge sans modification écrite = pas de droit automatique

Exceptions permettant une demande :

Modification substantielle des fonctions

Changement de qualification professionnelle

Évolution de la classification

Conditions de la demande :

Fondée sur la réalité des tâches accomplies

Adéquation avec la classification conventionnelle

Justification objective de l'évolution

Modalités pratiques

Démarche du salarié :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



1. Information écrite à l'employeur :

Détail des tâches supplémentaires

Responsabilités accrues

Évolutions du poste

2. Sollicitation d'un entretien :

Discussion sur la revalorisation

Présentation des justifications

3. Réponse de l'employeur :

Pas d'obligation d'accorder l'augmentation

Sauf modification substantielle du contrat

Avenant écrit requis si modification

Recours possibles :

Saisine de l'ITM

Tribunal du travail en dernier recours

En cas de déqualification ou non-respect

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Évaluation régulière des postes et missions

Éviter les situations de surcharge non reconnue

Formaliser par avenant toute modification durable

Respecter les classifications conventionnelles

Pour les salariés :

Conserver les preuves des tâches supplémentaires

Privilégier le dialogue avant le contentieux

Documenter l'évolution des missions
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Points de vigilance :

Égalité de traitement entre salariés comparables

Traçabilité des évolutions de poste

Encadrement humain des modifications

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.121-4 : modification substantielle nécessite accord

L.121-6 : formalisation écrite obligatoire

L.125-1 : respect de la qualification professionnelle

L.221-1 et suivants : rémunération contractuelle

L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Recours disponibles : ITM pour litiges classification/rémunération

L'acceptation tacite par le salarié d'une charge accrue ne vaut pas acceptation d'une modification de rémunération. Il est essentiel

de formaliser toute évolution du poste et de la rémunération pour sécuriser la relation contractuelle. L'encadrement humain et la

traçabilité des modifications sont impératifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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